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• Charte TMD et site Internet

- retours sur la conférence de presse du 30 

octobre 2019

- diffusion des documents et mise à jour 

du site internet TMD

- promotion des différents documents

• Retours sur le forum national inter SPPPI 

• Programme d’actions 2020 de la commission

• Présentation étude foncière plateformes par 

Grenoble Alpes Métropole

Ordre du jour
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Le livret 
d’itinéraires
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La Charte 
TMD 2019 
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55

Aménager une aire 
d’accueil multi-services 

en amont de la région 
grenobloise

Maintenir une aire de 
lavage pour les 

citernes des poids-
lourds TMD au sein de 
la région grenobloise

Réguler le trafic aux 
heures de pointe

(7h-9h et 16h-19h)

Valoriser et 
promouvoir le Livret 

d’itinéraires 
recommandés

Développer une 
démarche systémique 

intégrant tous les 
composants du TMD

Accompagner les 
acteurs du TMD dans la 
transition énergétique 

des véhicules

Améliorer les 
conditions de 

circulation des usagers

LES PRINCIPAUX OBJECTIFS
DE LA CHARTE



Les engagements 
spécifiques aux acteurs
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Industriels et transporteurs, 
Pouvoirs publics et gestionnaires de voirie



Les industriels et les transporteurs s’engagent à :

• Se conformer aux réglementations européennes, nationales et 
locales en vigueur relatives à la circulation des poids-lourds en 
général et spécifiques au TMD par route en particulier ; 

• Communiquer les itinéraires d’accès recommandés par le livret 
d’itinéraires mis en place par le SPPPY ;

• Proposer les horaires d’ouverture, de livraison et d’expédition les 
plus adaptés au regard des problématiques de sécurité et de 
circulation ; 

• Stationner les véhicules de TMD destinés aux sites dans des 
conditions conformes aux normes réglementaires et adaptées à 
leur accueil ;

• Examiner les solutions visant à favoriser la transition énergétique 
des véhicules ; 

• Sensibiliser l’ensemble de leurs conducteurs sur les dispositions 
de la charte.

Les 
engagements

7



Les pouvoirs publics et les gestionnaires de 
voiries s’engagent à :

• Mettre en place un dispositif d’information sur les itinéraires et les 
horaires de transit et de desserte ;

• Maintenir une aire de lavage des citernes TMD ;
• Permettre l’aménagement d’une aire de repos et d’accueil multi-

services ;
• Garantir l’intégration des besoins liés aux TMD en amont du 

développement urbain ;
• Soutenir l’amélioration constante de la qualité des infrastructures 

accueillant des TMD et améliorer les équipements connexes ;
• Garantir aux transporteurs et donneurs d’ordre l’accès direct aux 

sites industriels aux moyens de voies identifiées ;
• Perfectionner la signalisation routière ;
• Impulser la généralisation de la présente charte à l’ensemble des 

chargeurs et transporteurs ;
• Maintenir de façon pérenne le dialogue et la concertation entre 

l’ensemble des acteurs concernés par le TMD sur l’ensemble de la 
région grenobloise ;

• Réaliser un bilan annuel de la charte et apporter les améliorations 
éventuellement nécessaires.

Les 
engagements
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 Retours sur la conférence de presse du 30 octobre 
2019

 Présidée par M. le préfet de l’Isère, accompagné 
par M. Piarulli Président de la commission, M. 
Dansette de Vencorex, M. Lerisbe pour la 
commune de Jarrie 

 Une quinzaine de participants
 Presse écrite (Dauphiné Libéré), TV (FR3 Alpes) 

et radio 
 2 articles dans la presse, un reportage TV
 Initiative reconnue intéressante et unique en 

France

 Plus d’infos sur : www.charte-tmd-spppy.com
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Charte TMD et 
site internet
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Charte 
TMD et 

site 
internet



 Courrier AREA : échanges
 Quelle diffusion des documents ? 

 Livret itinéraires de desserte ? 
 Charte ? 
 Site internet ?

 En 2015, un tableau recensant les destinataires 
et le nb d’exemplaires a été réalisé :

- chargeurs, fédération chargeurs, 
transporteurs, fédération transporteurs, 
industriels, Collectivités, communes 
concernées (27), CD38, DDT, DIR CE, 
membres du GT 

 Repartir de cette liste / valider les quantités 
 Un courrier à la signature du préfet avant fin 

2019
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Charte TMD et 
site internet



• Organisé par le SPPPY dans les salons de la 
préfecture les 14 et 15 novembre 2019

• Une centaine de participants, venus de toute la 
France

• Présentation de la feuille de route stratégique des 
SPPPI

• Trois tables rondes : 
- SPPPY 2.0 : quelles opportunités numériques 
pour les SPPPY ?  
- Témoignages autour de l’économie circulaire
- La santé environnement au coeur des 
préoccupations des SPPPI
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Retours sur 
le forum  

SPPPI 



• Table ronde économie circulaire 
- Jérôme D’Assigny, directeur régional 
ADEME:présentation du dispositif 
d’accompagnement de ces projets en AURA
- Jérome Gardey de Soos diretceur de site, Pont 
de Claix, Solvay sur le projet SOLCIA avec la 
CCIAG
- Marlène Gamelin SPPPI Hainaut Cambrésis 
Douaisis sur la gestion des déchets au sein de 
Douaisis Agglo
- Jean-François Vereecke, directeur Agence 
urbanisme Flandres Dunkerque sur la toile 
industrielle

 Retours sur ces présentations – Idées d’actions ? 
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Retours sur 
le forum  

SPPPI 



Le programme 
d’actions 2020

Reprendre les engagements de la charte, 
cibler les actions où le SPPPy peut agir 
(moyens / délais…)
Bilan annuel de la charte ?
Autres thématiques possibles : 
Les problématiques autour de la gestion des déchets 
(dépôts sauvages, le stockage, le recyclage???)

Autres suggetions ??? 
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L’étude foncière
Plateformes
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Grenoble Alpes Métropole
Pierre-Yves Benigna



Merci de votre attention
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Échanges et remarques

Comité de concertation Logistique urbaine - Décembre 2019
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